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La Cour Constitutionnelle, 

Saisie par requête du 20 juin 2013 enregistrée à son 
Secrétariat le 23 octobre 2013 sous le numéro 2051/ 160/REC, 
par laquelle Monsieur Komlan METOWANOU introduit un recours 
contre le Ministre de l'Intérieur en inconstitutionnalité de sa 
décision de retrait de la page de prorogation des passeports 
béninois; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la Loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï Madame Marcelline C. GBEHA AFOUDA en son 
rapport; 

Après en avoir délibéré, 

CONTENU DU RECOURS 

Considérant que le requérant expose: « Citoyen béninois 
résidant à l'étranger depuis 1997, d'abord pour des besoins 
d'études universitaires au Maroc, puis pour poursuivre ces mêmes 
études en France depuis 2003, je me suis fait établir un premier 
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